
 

       Communiqué de Presse de l’association 

Paris, le 17 juin 2022 

 

L’Alliance Blockchain France voit le jour 

Afin de soutenir et d’accélérer le développement des initiatives autour de la Blockchain de 

l’écosystème français, un ensemble d’entreprises, universitaires et institutions publiques lancent la 

création de l’association déclarée « Alliance Blockchain France ». Ce consortium aura pour mission de 

déployer une infrastructure Blockchain commune qui s’ouvrira progressivement à tous les industriels 

et administrations françaises souhaitant bénéficier des avantages de la Blockchain.  

La France pourra donc, à l’instar de ses pairs européens, disposer bientôt d’un réseau Blockchain 

soutenu par de grands industriels, universitaires, start-up et PME, permettant de démocratiser cette 

technologie jusqu’aux plus petits acteurs. 

En effet, la tendance est au développement de réseaux de confiance partout dans le monde et 

particulièrement en Europe. Ont ainsi émergé plusieurs initiatives de réseaux nationaux Blockchain 

dont une dizaine en Europe : Alastria en Espagne (comptant 600+ membres) ou ID Union en Allemagne 

(pour l’identité décentralisée). 

Dans les prochains mois, les membres de l’Alliance Blockchain France uniront leurs forces pour 

construire une première infrastructure Blockchain avec les objectifs suivants :  

 

- Démocratiser les technologies Blockchain et créer un espace mutualisé de partage et 

d’expérimentation ; 

- Permettre l’accès à des réseaux Blockchain ouverts et de confiance à toute entité publique ou 

privée dans une perspective d’interopérabilité européenne en s’inscrivant en tant que catalyseur 

d’innovation et en favorisant les synergies entre ses membres afin de répondre collectivement à 

des appels à projets ; 

- S’inscrire dans les trajectoires de développement durable française et européenne (RSE, économie 

circulaire, …). 

 

L’association a également l’objectif de maintenir la compétitivité économique des entreprises 

françaises, la blockchain ayant démontré sa capacité à permettre des gains importants de productivité 

tout en renforçant la confiance et la sécurité des échanges entre ses utilisateurs. 

L’association favorisera également les initiatives ayant un impact positif sur les valeurs démocratiques 

et environnementales. A cet effet, elle s’attachera à mettre en œuvre les activités suivantes : 

1. Définir et développer des réseaux blockchain dans un objectif de création des biens communs 
partagés pour l’industrie et les administrations françaises ; 
 

2. Faire connaître la blockchain et la faire reconnaître comme une technologie essentielle de la 
transformation digitale des entreprises et des administrations françaises, à travers les activités 
suivantes :  

- Identifier les cas d’usages pertinents de la blockchain et en faire la promotion ; 



 

- Contribuer à bâtir une vision commune et transversale sur les usages de la blockchain ; 

- Communiquer et contribuer à la diffusion de l’information sur la blockchain, y compris dans le 
monde de l’éducation ou les groupes de travail gouvernementaux, en France et en Europe ; 
 

3. Stimuler la coopération entre ses membres, à travers les activités suivantes :  

- Créer des infrastructures mutualisées permettant d’héberger les projets des membres de 
l’Association Blockchain France ; 

- Faire connaître les appels à projets nationaux, européens et internationaux et stimuler la 
constitution de consortiums ou de projets communs entre ses membres ; 

- Animer des groupes de travail par secteurs pour la promotion et le développement de projets 
ou de services (notamment RSE, économie circulaire, finance, supply-chain, identité, santé) ; 
 

4. Offrir des services aux membres de l’association et d’une manière générale à toute entité publique 
ou privée : 

- L’accès à un ou plusieurs réseaux Blockchain permettant l’échange sécurisé d’informations ; 

- L’utilisation de services développés par l’association. 
 

 

 
 

 
http://alliance-blockchain.org  

            contact@alliance-blockchain.fr 
 

Contact Presse Orange Business Services: 
Christelle Innavong-Hanot ; christelle.innavong@orange.com ; 06 31 43 37 87 
 
A propos d’Orange Business Services 
Orange Business Services est une entreprise de services digitaux née du réseau et l’entité d’Orange dédiée aux entreprises dans le monde. 
Elle connecte, protège et innove pour la croissance durable des entreprises. Grâce à son expertise d’opérateur et intégrateur de services à 
chacune des étapes de la chaîne de valeur digitale, Orange Business Services réunit tous les savoir-faire pour accompagner les entreprises 
notamment dans les réseaux SDN, les services multi-cloud, la Data et l’IA, les services de mobilité intelligente et la cybersécurité. Elle 
accompagne les entreprises à chaque étape de la mise en valeur de leurs données : collecte, transport, stockage et traitement, analyse et 
partage. 
L’innovation étant essentielle pour les entreprises, Orange Business Services place ses clients au cœur d’un écosystème collaboratif ouvert 
composé de ses 28 500 collaborateurs, des équipes et des expertises du Groupe Orange, de ses partenaires technologiques et métiers et 
d’un pool de start-up finement sélectionnées. Plus de 2 millions de professionnels, entreprises et collectivités en France et 3 000 
multinationales font confiance à Orange Business Services. 
Pour plus d’informations, rendez-vous sur https://www.orange-business.com ou suivez-nous sur LinkedIn, Twitter et nos blogs. 
 
Orange est l’un des principaux opérateurs de télécommunication dans le monde, avec un chiffre d’affaires de 42,5 milliards d’euros en 
2021 et 278 millions de clients dans le monde au 31 Mars 2022. En décembre 2019, le Groupe a présenté son nouveau plan stratégique « 
Engage 2025 » qui, guidé par l’exemplarité sociale et environnementale, a pour but de réinventer son métier d’opérateur. Tout en 
accélérant sur les territoires et domaines porteurs de croissance et en plaçant la data et l’IA au cœur de son modèle d’innovation, le 
Groupe entend être un employeur attractif et responsable, adapté aux métiers émergents. 
Orange est coté sur Euronext Paris (symbole ORA) et sur le New York Stock Exchange (symbole ORAN). 
Orange et tout autre produit ou service d'Orange cités dans ce communiqué sont des marques détenues par Orange ou Orange Brand 
Services Limited. 
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